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1- Le contexte en Alsace-Moselle.

Il faut rappeler que le statut local en Alsace et Moselle comprend quatre types de dispositions : a) des dispositions d’origine française maintenues par les autorités allemandes en 1871 ; b) des dispositions allemandes applicables à l’ensemble du Reich ; c) des dispositions propres à la partie alsacienne et lorraine de l’empire germanique, et d) des dispositions françaises intervenues depuis 1918. Le régime des cultes en Alsace-Moselle dépend du Concordat et des articles organiques (1801-1802), la loi du 9 décembre 1905 ne s’appliquant pas à ce territoire pour des raisons historiques
. Les ministres des quatre cultes reconnus (catholique, luthérien, réformé et israélite) sont rétribués par l’Etat ; les collectivités territoriales participent au financement du culte paroissial. 

L’ « Institut de droit local » considère que le statut local des rapports Eglises – Etat est comme un système à deux étages, dans lequel la liberté religieuse est étendue à toutes les confessions, mais dans lequel aussi il existe une coopération privilégiée entre l’Etat et certaines religions. Ce système peut être comparé à ce que l’on trouve dans d’autres domaines, en France : par exemple, il y a la liberté syndicale, mais il existe des syndicats représentatifs, il y a la liberté d’association, mais certaines associations sont reconnues d’utilité publique. C’est l’intérêt public qui doit normalement motiver ce lien renforcé. Aussi peut-on considérer, selon l’Institut de droit local, que le cadre juridique local permettrait de traiter le cas d’autres cultes, à condition que l’intérêt général y soit manifeste. Certains groupes réclament une extension des dispositions actuelles à l’islam. Mais il semble qu’aucun obstacle juridique à strictement parler n’interdise la possibilité d’un enseignement de la religion musulmane parallèlement aux autres enseignements religieux. La question est plutôt politique, dans l’ensemble, que juridique. 
En Alsace et Moselle, il faut le rappeler, la religion fait partie intégrante des écoles publiques et privées. Si les établissements secondaires sont neutres, il n’en va pas de même des écoles primaires publiques, qui sont en principe interconfessionnelles ou confessionnelles, depuis la loi Falloux (1850). Dans la réalité des faits, les écoles primaires publiques sont pour la plupart des écoles neutres dans lesquelles s’est prolongé un climat favorable aux croyances religieuses. L’heure hebdomadaire de religion est obligatoire, mais des dérogations peuvent être accordées à la demande des parents qui souhaitent soustraire leur enfant à cet enseignement. L’élève suit alors un cours de morale, qui est généralement dispensé par le maître, à la différence des cours de religion très souvent pris en charge par des personnalités choisies au niveau des instances religieuses
. 

Les IUFM participent de fait à la formation des maîtres en matière de religion et de morale laïque. Coutume ou loi écrite ? La ligne de partage n’est pas vraiment claire si l’on en croit les principaux intéressés. De plus, l’introduction récente de l’enseignement du fait religieux, notion laïque et interdisciplinaire, entraîne quelques effets de confusion, notamment dans l’esprit des « professeurs des écoles » stagiaires, qui ne savent pas toujours identifier les domaines respectifs proposés. Quoi qu’il en soit, la morale, qui est redevenue globalement un des axes prioritaires de l’enseignement primaire depuis 2002, joue un rôle particulier en Alsace-Moselle, comme substitut de la religion. La formation des futurs « professeurs des écoles » dans ce domaine n’est déterminée par aucun programme officiel. C’est un enseignement à élaborer de toutes pièces, par des formateurs qui sont le plus souvent des spécialistes de philosophie, professeurs agrégés ou enseignants chercheurs. 
2- Y a-t-il une morale laïque en France ?

La mise en difficulté de la laïcité aujourd’hui n’est pas un fait si surprenant, selon moi. Je remarque que le modèle universaliste que l’école publique met en œuvre, héritage du siècle des Lumières, repose sur des thèmes que l’on peut qualifier sommairement de négatifs et abstraits. Il suffit, pour s’en convaincre, de noter l’insistance des instructions officielles sur l’antiracisme, la lutte contre les discriminations ou les droits de l’homme
. Au lieu de poser des valeurs positives, ce sont des réactions que l’on cherche à susciter, réactions contre la ségrégation et les violences en tout genre. L’exemple des droits de l’homme est à cet égard symptomatique. Le droit est un système de défense (donc de réaction anticipée) conventionnel (donc abstrait) qui ne peut trouver en lui-même sa propre justification et se déduit d’une chaîne de raisons prenant en principe sa source dans des valeurs positives. Les valeurs réputées positives sur lesquelles se fondent les prescriptions en vigueur à l’école se logent dans des entités peu accessibles à la sensibilité enfantine. L’homme des droits de l’homme n’a qu’une existence juridique et idéale : personne ne l’a rencontré, disait Joseph de Maistre ; c’est le bourgeois des régimes constitutionnels, ajoutait Marx. La dignité de l’homme, cette haute valeur républicaine, n’existe qu’en puissance ; elle apparaît aux yeux des enfants scolarisés comme une qualité rare, tant sont exceptionnelles, en ce monde, les vies exemplaires.

L’universalisme laïque est typique de la situation défensive dans laquelle se trouvait la pensée individuelle éclairée en lutte contre l’obscurantisme religieux et l’absolutisme politique. Aussi n’est-ce pas un hasard si Condorcet compte parmi les auteurs les plus souvent cités dans les discours sur l’école publique depuis Jules Ferry. La laïcité à la française s’est incarnée, on devrait plutôt dire désincarnée, dans un modèle combatif qui ne correspond plus aux aspirations de sociétés désormais sécularisées, en attente d’autres conquêtes.  On aurait donc tort de mettre ici en cause le caractère quasi-religieux de la laïcité à la française. La religion civile dont Jean Baubérot a noté les résurgences au cours du XIXe siècle, mais dont on ne doit pas exagérer l’importance historique
, s’est soldée surtout par un enseignement moral et civique fondé sur les devoirs patriotiques et les grands idéaux humanistes, enseignement remplacé à la fin du XXe siècle, après une longue éclipse (que certains d’entre nous ont vécue), par un antiracisme qui tient lieu à présent de doctrine publique, de vulgate républicaine. Finalement, le discours scolaire laïque n’a toujours pas de consistance propre, malgré l’avertissement d’Antoine Prost qui n’hésite pas à fustiger l’illusion d’une formation à la citoyenneté à coup de « dénonciations négatives » ne laissant place, du côté des valeurs positives, qu’à « un vague consensus, un consensus mou, autour des droits de l’homme et du citoyen »
.

L’exigence de neutralité, d’abord valable pour le service public, a fini par toucher les contenus, si bien que les pédagogues les plus sceptiques ou agnostiques ont fini par s’inquiéter du niveau des élèves dans le domaine de la culture religieuse. L’éducation morale à l’école de la neutralité peut-elle être autre chose qu’un exercice de formalisme ? C’est pourtant ce modèle formel qui est aujourd’hui en crise, happé comme on devait s’y attendre, par une demande sociale à laquelle personne ne s’était réellement préparé (multiculturalisme, revendications des « minorités », misère économique et sociale, durcissement politique de certains courants religieux etc.). 
S’il est vrai qu’on ne respecte vraiment que ce qu’on aime, force est de reconnaître que l’universalisme abstrait qu’on propose aux écoliers n’a rien de particulièrement séduisant. Pire encore : on conforte les adolescents dans un égocentrisme revendicatif censé relayer l’activisme volontariste du citoyen ou l’esprit critique. Si l’émancipation de l’esprit ne peut à l’évidence s’acquérir qu’en maîtrisant quelques idées fondamentales, il est non moins clair que nous ne sommes pas les inventeurs de nos idées mais tout au plus des gardiens plus ou moins vigilants. L’appel à « penser par soi-même » devenu un credo philosophique à l’usage des lycéens ne pouvait conduire, dans une période éminemment critique, qu’à trouer encore le faible tissu social. Cela n’a pas échappé à René Rémond, qui écrit : « [N]otre enseignement a toujours été plus tourné vers l’éducation du jugement critique que vers l’inculcation de valeurs positives […] sur ce terreau s’est greffée depuis quelques décennies – pas du fait de l’enseignement mais de la société - une tradition qui va bien au-delà de l’exercice d’un jugement objectivement critique, une culture du soupçon, la crainte d’être dupe […] Nous vivons de ce point de vue, dans une culture misanthropique, tempérée de temps à autre par des accès de sensibilité ou de sentimentalité, mais intermittents, lorsque les médias les sollicitent »
. C’est un système complet de valeurs que l’école doit à présent construire, et presque dans l’urgence. Mais lequel ?

3- Une actualité de la religion positiviste ?

L’idée de « religion laïque » élaborée au milieu du dix-neuvième siècle par Auguste Comte et dont on s’est parfois moqué à tort (par ignorance ou ouï-dire), renfermait un contenu positif (d’où le néologisme « positivisme ») : un système de représentations unifié rapportant les individus à des liens socio-historiques concrets. Dans cette philosophie, la foi laïque a un objet : l’Humanité, dont nous héritons pour autant que les morts gouvernent les vivants et que chaque génération fait pression sur les suivantes (premier axiome de la sociologie
). Mais l’Humanité est également un idéal. Comte définit en effet ce qu’il appelle le Grand-Etre comme « l’ensemble des êtres passés, futurs et présents, qui concourent librement à perfectionner l’ordre universel »
 ; en sont exclus les individus qui ne prêteraient pas leur concours à l’harmonie humaine, les parasites (les Caligula et les Hitler). Le Grand-Etre de cette religion démontrée, plus vivant que le Dieu muet et capricieux des monothéismes, est donc une norme morale et tout à la fois une réalité qui s’atteste dans des productions réelles (les sciences, les arts, les techniques, etc.). L’éducation positiviste accomplit un renversement de perspective en substituant à la liberté de conscience chère à la pensée critique (« l’esprit métaphysique » selon Comte) une foi dans des réalités terrestres et dans des principes démontrables, vivifiant le lien organique des sociétés modernes.  

 Même renversement en ce qui concerne le droit. « A l’orageuse discussion des droits, nous substituons la paisible détermination des devoirs. »
 Cette déclaration, qui fait aujourd’hui figure de provocation, doit être comprise dans sa teneur proprement philosophique. Les garanties individuelles résultent de l’universalité des obligations réciproques. Comte veut ainsi remplacer une morale passive et égocentrée par une morale active et altruiste dans laquelle il convient avant tout de faire son devoir en s’appliquant autant que possible à « vivre pour autrui ». La fraternité universelle, qui « oblige » chacun d’entre nous, offre avantageusement les garanties que l’on attend illusoirement de l’égalité. Dans tous les cas, la laïcité remonte ici au fondement positif du civisme : ce qui est dérivé (l’interdit) passe au second plan, ou disparaît. Quoi que l’on pense de cet optimisme, on était loin des stratégies contractuelles qui actuellement, dans de nombreux établissements, suscitent l’illusion d’une égalité statutaire (voire d’une égalité tout court) entre l’élève et le maître et accentuent, vu le contexte global, les conduites consuméristes ou clientélistes. On ne s’étonne plus de voir des professeurs de lycée  consacrer l’heure de vie de classe à une notation par les élèves de leurs différents enseignants suivant une grille d’évaluation rédigée sous forme de QCM
. Le juridisme actuel conduit certains pédagogues modernes à contester les impératifs les plus ordinaires du professeur en situation (empêcher un élève de dormir ou de mâcher du chewing-gum est décrit comme un coup de force inacceptable parce que non justifié au plan de droit)
. Bernard Defrance, théoricien du juridisme scolaire, estime qu’il « il n’y a évidemment que des droits, les devoirs n’étant que les moyens de procédure nécessaire à la réalisation effective, collective et articulée de ces droits »
. Juridisme intégral (pour ne pas dire intégriste) qui revient à nier, sans même l’examiner, la leçon des philosophes « solidaristes » qui avaient montré (à la suite de Comte) que chacun d’entre nous étant tributaire dès la naissance d’un patrimoine collectif hérité et bénéficiant de prestations dont il n’est pas l’auteur, contracte une dette dont il ne pourra s’acquitter qu’en accomplissant ses devoirs à l’égard de la société dans laquelle il est éduqué, pour le bien-être des générations à venir. L’antériorité du devoir (dénoncée par B. Defrance comme une « absurdité logique ») est évidente pour l’élève qui « reçoit » un enseignement ; ce qui n’empêche, bien entendu, que l’Etat ait aussi le devoir d’éduquer les membres du corps collectif (selon le principe que l’association politique serait inutile, voire illégitime, si elle ne créait pas les conditions « égalitaires » de l’émancipation individuelle)
. 

On constate que face à la concurrence des coutumes religieuses, l’école d’aujourd’hui ne propose aucun choix existentiel. La neutralité place les enseignants dans une position inconfortable, obligés de céder du terrain au relativisme, sous prétexte d’encourager le pluralisme (choisissez votre système de croyances, du moment qu’il n’entraîne aucun rejet des institutions), mais pressés par leur conscience de pousser secrètement les jeunes gens vers la sortie du religieux (choisissez ce que vous voulez mais de préférence le système le plus rationnel). Appuyée sur une philosophie de l’histoire (la « loi des trois états »), la position de Comte était plus claire : les sociétés s’acheminent tendanciellement vers une sortie du théologique, par le biais de la métaphysique. Le monothéisme est déjà un premier stade transitoire dans cette direction, puisque la mise en forme quasi-logique des dogmes introduit l’activité de la raison (qui va ensuite miner le présupposé de la transcendance)
. Mais l’état positif exige une nouvelle forme de religion, car à toute époque, les hommes restent des êtres de croyance, incapables, individuellement, de tout démontrer, et impuissants à former une association sans un minimum de consensus. Comte réconcilie Marcel Gauchet et Régis Debray : il est vrai que l’histoire longue des sociétés est celle de leur sécularisation, mais la sortie du « théologisme » n’est pas l’abandon de toute religion.

Dans son enthousiasme de romantique, Comte n’a pas hésité. Il a bâti un édifice imposant, certains diront même inquiétant : un système morphologiquement identique à celui des grandes religions historiques, avec un dogme, un culte, un régime. Comprenons bien de quoi il s’agit.

a) Le dogme n’est autre chose que notre voie d’accès à l’intelligibilité des choses. Prenons acte du fait que les sciences, depuis Galilée et Descartes, jouent ce rôle. Le mot « dogme », rejeté par les artisans de la laïcité, très attachés à la « liberté de conscience » acquise contre l’Eglise, signifie simplement que la seule vérité qui soit aujourd’hui à notre disposition habite les théories scientifiques, lesquelles sont évolutives (Comte ne l’a jamais nié, il le rappelle même avec force). Mais les sciences ne peuvent constituer un socle pour l’esprit que si elles s’ordonnent en un système : l’encyclopédie. A la base, les mathématiques, qui nous donnent une idée de l’ordre et des régularités (un moyen par conséquent, de fixer ses idées). Au sommet, la sociologie, qui étudie l’ordre et le progrès des sociétés. Comte ajoute la morale ; soit une science de l’individu qui présuppose une connaissance des déterminations collectives, mais ajoute à celle-ci les rapports du physique et du moral, dans une sorte d’éthologie ou de doctrine comportementale. La sociologie est également le savoir qui se ressaisit lui-même comme production sociale, sorte de science sociale des sciences. Une anthropologie de la connaissance, donc, qui nous apprend qu’en réalité sciences et religions nouées à l’origine dans un tronc commun de savoir sur le monde, participent d’un même désir de conservation sociale. Entre les deux, l’étude de la matière et du vivant ne nous occupe, explique Comte, qu’en raison de l’éclairage qu’elle apporte sur notre situation et sur les moyens de l’améliorer. De tout cela, l’école, en France, a retenu la trame plutôt que l’idée. La science comparée des religions ou l’approche sociologique des sciences font encore défaut dans notre enseignement public
.

b) Passons au culte. Dans le culte public la collectivité se rend présente à elle-même en idéalisant des figures et des événements dont elle ne retient que la fécondité posthume. Remarquons que le culte de l’Humanité dépasse les limites de nos commémorations nationales, de notre culte « républicain ». Sans nier l’articulation du local au global, les collectivités « mixtes » ne peuvent se reconnaître au départ que dans un objet universel. Pour le dire autrement, le lien social ne peut se reconstituer qu’autour d’une morale publique consistante pour tous. L’idée d’Humanité (distincte de l’idée de l’homme abstrait) éveille le sens moral pour une raison précise qui n’a pas échappé aux « solidaristes » (Léon Bourgeois notamment) : les morts, de plus en plus nombreux au sein de l’Humanité, gouvernent les vivants. Aux interdépendances sociales s’ajoute la « continuité », naïvement rejetée, disait Comte, par les « révolutionnaires »
. Le langage, les arts, les sciences, le droit, les techniques, constituent un patrimoine mondial transmissible, dont chaque individu bénéficie dès l’enfance, contractant ainsi une dette dont il ne pourra s’acquitter qu’en travaillant à son tour au bonheur de ses successeurs. Voilà une idée concrète de la responsabilité, appuyée sur une démonstration. Les sciences de l’homme (qui étudient ces objets : le langage, les arts, etc.) doivent être le lieu d’une éducation morale. 

Vient ensuite le culte privé. La prière (que Buisson n’excluait pas des écoles normales de jeunes filles), quelque forme de méditation intime qu’elle puisse revêtir, canalise les affects, désamorce la violence par le jeu d’une discipline intérieure et d’une relativisation du « moi ». Comme l’a bien vu Alain, qui parle à ce sujet de piété, ce n’est qu’au travers de modèles idéaux imitables que l’enfant se forge une pensée et donne un sens à sa conduite
. D’où l’affinité entre culte et culture : même exercice spirituel par lequel on s’assimile des modèles et des valeurs. Le culte célèbre toujours ce qu’il y a de meilleur soit dans le passé de l’Humanité, soit dans l’image des défunts. Comme le disait Alain, « c’est une sorte de devoir envers soi-même de sauver déjà le meilleur, et d’oublier le reste si on peut »
.

c) Enfin, le régime. La pudeur et l’hygiène, apparus dès l’âge fétichique, selon Comte, manifestent un premier pas vers le respect d’autrui. L’école publique n’est pas étrangère à ces considérations. Si les cours d’hygiène ont disparu, l’éducation à la consommation, à la santé, à l’environnement, sont inscrits dans les programmes des cycles 2 et 3 de l’école primaire ; on organise couramment des campagnes de prévention sur les effets des drogues, de l’alcool et du tabac ; enfin, l’éducation sexuelle s’est libéralisée. Mais on sait bien que ces savoirs ne sont pas articulés à une éthique, ni à une doctrine générale qui leur donnerait un sens autre que « pratique ». Une telle articulation est-elle souhaitable ? La réponse tient à l’orientation qu’on veut donner à l’école. Du comportement vestimentaire (qui pose tant de problèmes au régime de la neutralité) à la vie politique, l’élève d’aujourd’hui est renvoyé à ses propres choix, et libre à lui de se guider sur les coutumes de ses parents qui ont au moins à ses yeux le prestige de la tradition familiale. Les règles de vie exigent de penser ensemble la vie domestique, la vie de la cité, l’environnement, la technosphère, les systèmes de communication. Seule une philosophie laïque consistante peut donner au régime de vie une telle dimension, faute de quoi l’élève retournera à ses croyances originaires et ne percevra dans les contenus d’enseignement civique qu’une information parallèle sans grande portée. 

4- La mort et le calendrier.

Les jeunes enseignants de l’école primaire demandent ce qu’ils doivent enseigner par exemple sur la mort. Les enfants, dès la petite section de maternelle sont susceptibles de poser des questions sur ce thème. Doit-on les renvoyer aux croyances de leurs parents ? Est-ce là l’idée qu’on se fait des apports éducatifs de l’école publique ? A quelle « philosophie » de la mort va-t-on alors se référer ? Comte, on le sait, propose un équivalent laïque de la théorie chrétienne de l’immortalité. La mort est un passage de la « vie objective » à la « vie subjective ». Si le corps périt et se décompose, la pensée et les affections se transfèrent à d’autres cerveaux et survivent dans le souvenir des successeurs. Il n’y a pas d’au-delà, mais les morts continuent de vivre, d’une manière indirecte, en nous et à travers nous. Ne peuvent cependant accéder à la vie subjective que ceux qui méritent d’être incorporés au Grand Etre. Le jugement sur le défunt sera rendu sept ans après la mort, au moment où les passions seront apaisées et les documents biographiques encore disponibles. Le sacrement de « l’incorporation », sorte de canonisation laïque, a pour fonction de « sanctifier toutes les phases générales de la vie privée en les liant spécialement à la vie publique »
. Pas de mystère, ni de prédestination, mais une résurrection par le travail de mémoire. Doctrine dépassée que celle qui pense le cerveau comme rencontre focale de flux de pensée personnalisés ? J’y verrais plutôt, pour ma part, une doctrine très moderne. Peter Sloterdijk lui fait écho : « Si la phrase ‘’Mon ventre est à moi’’ peut avoir un sens utilisable dans les contextes polémiques (l’idée que c’est la mère qui a le dernier mot sur les questions d’interruption volontaire de grossesse), la phrase ‘’Mon cerveau est à moi’’ serait autant inacceptable d’un point de vue moral que déplacée sur le fond. Elle ne pourrait ni signifier, conformément à la vérité, que je suis l’auteur et le propriétaire de mes pensées, ni que je serais totalement dispensé de les partager avec d’autres. La thèse selon laquelle il me serait possible de penser ce que je veux est elle aussi intenable d’un point de vue immanent. L’individualisme cérébral méconnaîtrait le fait qu’un cerveau ne s’éveille à une certaine capacité fonctionnelle que dans l’interaction avec un deuxième et, au-delà avec un plus grand ensemble de cerveaux – personne n’ose parler de capacité fonctionnelle complète. Les cerveaux sont les médias de ce que font et ont fait d’autres cerveaux. Seule une autre intelligence fournit à l’intelligence les stimuli essentiels à sa propre activité spécifique. Comme le langage et l’émotion, l’intelligence n’est pas un sujet, mais un milieu ou un cercle de résonance » 
.
Arrêtons-nous également sur le problème délicat du calendrier. En France, les critiques du « communautarisme majoritaire » n’ont pas de peine à attaquer un calendrier civil calqué sur le modèle chrétien, qui n’intègre donc pas l’histoire universelle et laisse de côté la « continuité » de l’aventure humaine. Eclate le paradoxe d’une éducation nationale prétendant élever aux valeurs universelles . Paradoxe doublé, soit dit en passant, d’un certain « ethnomasochisme » entretenu (comme l’a remarqué notamment Alain Finkielkraut) par la récurrence de certaines thématiques : l’insistance sur le colonialisme, la collaboration, la guerre d’Algérie, les conflits franco-français, etc., s’accompagne proportionnellement d’une minoration de la civilisation gauloise, des avancées intellectuelles dues aux ordres monastiques, des « grandes politiques » de l’Ancien Régime, etc. Voir le retrait récent, décidé par le président de la République, de l’alinéa sur les effets positifs de la présence française outre mer. Ce dernier point mériterait à lui seul un long développement, dans lequel il faudrait réfléchir sur les questions suivantes : a) impossibilité d’un jugement sur les « effets positifs » en histoire du fait que les autres scénarios possibles ont été balayés par la réalisation d’une trajectoire unique ; b) possibilité éventuelle de juger les faits (l’esclavage par exemple) au regard de l’état général de la civilisation, ce qui marginalise alors un peu la question des « effets ». Comte, une fois de plus, nous aide à résoudre ces questions, grâce à une « philosophie de l’histoire » qui a été éradiquée par la philosophie contemporaine au risque de ne plus pouvoir traiter de tels problèmes sereinement.
L’universalisme concret oblige à briser les cadres étroits d’une commémoration gênée de la nation française, sans renier les mérites de celle-ci. Le calendrier positiviste inventé par Comte rend hommage à tous les moments de l’évolution humaine, incarnés dans des figures vénérables, exemplifiant des progrès dont nous devons à notre tour, individuellement et collectivement, nous rendre dignes. En tête de chacun des treize mois (de 28 jours) : Moïse pour la théocratie initiale, Homère pour la poésie ancienne, Aristote pour la philosophie ancienne, Archimède pour la science ancienne, César pour la civilisation militaire, Saint Paul pour le catholicisme, Charlemagne pour la civilisation féodale, Dante pour l’épopée moderne, Gutemberg pour l’industrie moderne, Shakespeare pour le drame moderne, Descartes pour la philosophie moderne, Frédéric pour la politique moderne, Bichat pour la science moderne. Si ce tableau privilégie les grandes figures de l’histoire occidentale, il faut noter dans le détail la présence de Sésostris, Zoroastre, Bouddha, Lao-Tseu, Meng-Tseu, Manco-cápac, Confucius, Haroun Al Rachid, Mahomet, etc. Pas de culture sans culte : il s’agit, redisons-le, de cultiver les pensées et les sentiments en s’exerçant régulièrement, quotidiennement.  

5- La « philosophie de l’histoire » et nos antinomies actuelles.

L’évolution dans le temps que le calendrier résume dans le cycle annuel à travers des symboles se projette sur une échelle axiologique. Chaque étape prépare les suivantes, et mérite d’être célébrée en tant que condition réelle d’effectuation, mais cela veut dire aussi que le vecteur de positivité peut se réinvestir dans une « synthèse » moderne. La religion dont parle Comte est cette synthèse, qui n’est pas un mélange bâtard fait de compromissions, mais le résultat d’une évolution cumulative et sélective, dont la dimension éthique, normative, permettra de juger en retour les apports précis de chaque fait historique ou de chaque religion. Par exemple, Comte retient du fétichisme le rapport immédiat et affectif aux choses, mais l’âge positif impose de faire passer les produits avant les matériaux ; il retient de l’Islam, entre autres, l’abstinence de vin et la prière tournée vers une Mecque moderne qui pourrait être Paris ; du catholicisme, il adopte les structures ecclésiales, le rôle « spirituel » et moral des femmes, les mœurs chevaleresques, etc. La même méthode permet à Comte de dénoncer la conquête de l’Algérie (bien avant les penseurs de l’émancipation !) et de juger rétrogrades les doctrines contre-révolutionnaires. Le romantisme sous-jacent paraît désuet, mais l’idée-force de normativité méta-historique demeure pertinente, au moins pédagogiquement.

L’histoire en elle-même n’est pas un code, mais sa compréhension est donatrice de sens. Il faudra se pencher un jour sur cette évidence - acquise au XXe siècle à grands renforts de dénonciations et de démystifications -, qu’il n’y a rien à retenir des philosophies de l’histoire. L’antinomie de l’universalisme ethnocentrique et du multiculturalisme différentialiste qui travaille aujourd’hui les débats français sur la laïcité pourrait pourtant trouver un élément de solution dans la référence au positivisme. 
Pour les uns, les valeurs de l’Occident sont universelles, tandis que celles des peuples non occidentalisés sont des normes sociales imposant le règne de l’hétéronomie, à travers le respect de traditions et de coutumes qui n’ont d’autre fondement qu’historique. Pour les autres, l’Occident possède des valeurs communautaires comme tous les autres peuples, et aucune culture ne peut se prévaloir d’une norme libérée des traditions et des coutumes. La solution pourrait être que les valeurs de l’occident sont universelles, bien qu’elles aient une histoire. Leur fondement est universel, leur origine est historique. Voilà pour la première antinomie. Et voici la seconde. L’histoire, disent les uns, a privilégié l’occident qui représente le lieu de la fin de l’histoire. L’histoire, répondent les autres, n’a pas de sens, il n’y a pas de lieu privilégié où s’incarnerait le destin de la raison, la distinction entre origine et fondement est idéologique. Là encore, le duel se déroule en marge d’une voie raisonnable. Pourquoi ne pas poser que la raison s’incarne dans l’Occident mais portée par un mouvement universel qui couvre à des degrés différents tous les peuples ? Le destin de l’Occident n’est pas singulier en droit, mais seulement en fait et provisoirement. Il n’est pas exclusif : l’Occident a une histoire à laquelle ont participé, non certes à la même vitesse, tous les peuples. Les valeurs universelles sont la synthèse dans le temps des meilleurs éléments empruntés aux contenus particuliers de chacun d’entre eux (ce qui, soit dit en passant, me paraît compatible avec une vision historique moderne de la sélection naturelle des idées). On tient là une réponse au problème du relativisme que les critiques libérales du « laïcisme » laissent en suspens
, réponse exigeante en ce qu’elle « intègre » sans passer par des compromis et qu’elle permettrait même à l’éducation nationale, en raison du statut historique de la France, de réhabiliter cette « politique de la fierté » que Nicolas Tenzer croit indispensable à la « force d’une nation »
.  
6- Vision systématique contre vision libérale : un enjeu actuel.

Les enseignants et leurs partenaires éducatifs se plaignent à bon droit des effets du consumérisme et du conditionnement médiatique. Ils vivent douloureusement aussi, sans toujours l’avouer, la persistance des préjugés religieux attachés aux réflexes communautaires. L’accélération du repli communautaire a fait partout l’effet d’un choc. Le libéralisme dans son effort de « tolérance » est-il la solution ? Comte disait qu’on ne détruit vraiment que ce qu’on remplace. Mais par quoi remplacer une religion sinon par une autre ? L’enseignant est tenu par un devoir de réserve. Soit. Mais s’il se contente de délivrer une « instruction » axiologiquement neutre, accomplit-il réellement sa mission émancipatrice ? Les jeunes musulmanes n’ont-elles pas le droit de savoir qu’il existe d’autres options possibles pour mener leur existence que l’alternative entre le scepticisme absolu et la pratique religieuse de leurs grands-parents ? S’il est vrai que raison et révélation se situent sur des plans différents, il est clair qu’on ne donne pas aux élèves les moyens de choisir tant qu’on se tient à cette dualité. Car la raison n’est pas un choix existentiel, tandis que la révélation, qui en est un, n’est pas le seul possible.  
Religion : le mot est devenu inaudible dans les démocraties modernes où il ne saurait y avoir que des croyances individuelles. L’esprit, disait Comte, est le ministre du cœur. Il est fait pour servir, non pour régner. Il éclaire sur les moyens, mais ne détermine pas les fins, vers lesquelles on ne tend que poussé par une impulsion sentimentale. Alain dit avoir appris de Comte « que l’amour de la forme humaine, si chevillé au cœur de la femme, est le centre d’impulsion et d’orientation de tout jugement »
. La capacité critique, à laquelle Alain tenait tant par ailleurs, n’est serait pas entamée, pas davantage que dans les commémorations (quasi religieuses) autour des victimes de la Shoah. On ne se bat que pour une cause en laquelle on croit. Etudier Comte amène à questionner l’éducation démocratique moderne et à transposer le débat de l’opposition obsolète entre confessions et laïcité au conflit, moins apparent mais plus fécond, entre une vision libérale et une vision systématique du contenu des enseignements.  Sans doute la philosophie de Comte, parfois excessivement systématique, n’est-elle pas directement transposable : comme toute philosophie, elle dépend dans son détail des conditions historiques de son élaboration. Cela dit, l’idée d’un corps homogène de croyances et de pratiques fondé sur des principes terrestres mais suffisamment puissant symboliquement pour fédérer les consciences avec le même succès que les religions révélées, montre bien, par comparaison, ce qui manque à l’école de la laïcité pour passer d’une laïcité de combat à une laïcité d’éducation. Et pourquoi refuserait-on à Comte le pouvoir d’inspiration et de réactualisation que l’on accorde par ailleurs à Kant, à Tocqueville, à Marx, voire à Machiavel ? 

� Pour la querelle de la laïcité qui agita l’Alsace entre 1918 et 1924, on se reportera à un livre d’époque, A. Bayet, La morale laïque et ses adversaires, 1925, qui publie en annexe une éloquente déclaration des archevêques et cardinaux de France de 1925.


� Pour en savoir plus, cf. J.-L. Vallens (dir.), Le guide du droit local, IDL, Strasbourg, 1997. 


� Voir par exemple la circulaire du 18 mai 2004 sur le port des signes ostensibles à l’école publique, dont voici un extrait : « Parce qu’elle repose sur le respect des personnes et de leur convictions, la laïcité ne se conçoit pas sans une lutte déterminée contre toutes les formes de discrimination. Les agents du service public de l’éducation nationale doivent faire preuve de la plus grande vigilance et de la plus grande fermeté à l’égard de toutes les formes de racisme ou de sexisme, de toutes les formes de violence faites à un individu en raison de son appartenance réelle ou supposée à un groupe ethnique ou religieux. »


� Jean Baubérot, Laïcité 1905-2005, entre passion et raison, Paris, Seuil, 2004, p. 168 sqq.


� Antoine Prost, « Peut-on faire l’éducation politique des élèves aujourd’hui comme hier ? », Questions pour l’éducation civique, p. 76.


� René Rémond, « Quelle école ? Pour quelle nation ? », Questions pour l’éducation civique (coordonné par J. P. Obin), Hachette-éducation, 2000, p. 42-43.


� Axiome adopté par Piaget, qui s’étonne de voir les sociologues du vingtième siècle  négliger le rôle des aînés dans la construction des faits moraux.


� Comte, Système de politique positive [1851-1854], réimpression Anthropos, 1970, t. IV, p. 30.


� Comte, Discours sur l’ensemble du positivisme [1848], rééd. GF, 1998,  p. 185.


� Lire à ce sujet le rapport de l’observatoire de l’éducation,  « Les finalités de l’autorité dans l’école au quotidien », Esprit, mars –avril 2005, pp. 58-70. Dans le même rapport, on lit cette analyse pleine de bon sens : « Il ne viendrait à personne l’idée de laisser un enfant de trois ans circuler seul dans la ville ou la campagne, car c’est son existence même que cette liberté mettrait en danger. Dans le cas de l’éducation qu’on pourrait appeler morale, par différence avec la précédente qui repose sur des nécessités physiques, c’est la liberté future de l’enfant qui est menacée, car l’absence de règles l’empêche d’accéder à l’autonomie sans laquelle aucune société démocratique n’est pensable. Et l’introduction prématurée de la démocratie à l’école, sous la forme trop souvent caricaturale qu’on a vue, ne peut que les éduquer à une citoyenneté purement réactive et profondément incivile […] » (p. 68).


� Bernard Defrance, Le Droit dans l’école, Paris/ Bruxelles, Castells Labor, 2000, et du même auteur, Sanctions et discipline à l’école, Syros, 2001 


� Le Droit dans l’école, p. 65.


� Dans une société parfaite, le droit de l’enfant à être éduqué étant par avance satisfait, ne donnerait lieu à aucune énonciation, tandis que l’enfant conserverait un devoir de reconnaissance à l’égard de ses aînés. Cela ne vaut toutefois que dans un monde idéal, évidemment.   


� Marcel Gauchet a redécouvert et étudié le rôle paradoxalement transitoire (voire « révolutionnaire ») du christianisme dans Le désenchantement du monde, Paris, Gallimard, 1985.


� Le « fait religieux » récemment introduit dans les programmes permet de nuancer ce constat, sauf s’il ne s’agit que de faciliter les communications entre des gens de confessions opposées, dans un esprit libéral voire néo-libéral de « tolérance ».


� Comte : « […] Mais la principale altération concerne la morale publique, où la solidarité n’est sentie qu’envers les rapports les plus grossiers, tandis que la continuité reste partout méconnue. Rétrogrades ou révolutionnaires, tous les occidentaux s’accordent autant à dédaigner le passé qu’à négliger l’avenir, pour fonder la discipline pratique sur le seul antagonisme des intérêts matériels » (Système de politique positive, op. cit., p. 371).


� Alain : « […] Il faut dire au contraire que le passé est réparable selon le sentiment en sorte qu’il n’est pas au monde de fils ou de fille qui ne se présente enfin ses parents plus dignes, plus intègres, plus héros qu’ils n’ont été.  [...] Ces modèles que nous formons sont nos plus naturelles pensées, et peut-être les seules. Les effets de ce culte sont profondément cachés en chacun […] Toujours est-il qu’en tout homme ces idées à contour humain sont ses dieux domestiques » (Idées, Paris, Hartmann, 1939, pp. 354-355).


� Alain, Histoire de mes pensées, Paris, Gallimard, 1936, p. 283.


� Comte, Système de politique positive, op. cit., p. 123.


� Peter Sloterdijk, Bulles. Sphères I, Pauvert / Arthème Fayard, tr.fr. Olivier Mannoni, 2002, p. 289-290. Je remercie mon ami Nicolas Stenven d’avoir attiré mon attention sur cette proximité. 


� Par exemple, Alain Renaut qui prône une libéralisation des rapports entre l’Etat et les identités, ne pose de limite qu’en ce qui concerne la protection des droits individuels et ne répond pas à la question de savoir sur quelle conception du bien l’école doit se focaliser. La concurrence des conceptions de la vie idéale, capitale dans le credo libéral, ne peut conduire qu’à une philosophie des valeurs relativiste (comme chez Will Kymlicka).


� Nicolas Tenzer : « Ce qui fait la force d’une nation est le caractère durable de cette fierté, qui n’a rien à voir avec l’éphémère fierté par procuration d’un pays lorsqu’une de ses équipes de sport a remporté une victoire dans un tournoi international ou qu’un dirigeant politique en a mouché un autre au cours d’une partie de bras de fer » (Les valeurs des modernes, Paris, Flammarion, 2003, p. 329).


� Alain, Histoire de mes pensées, op. cit., p. 224.





